
Devenez acteur du fleurissement et 

de l’embellissement de notre ville

le CONCOURS de 

MAISONS ET BALCONS 

FLEURIS

Inscription jusqu’au 21 mai
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Bulletin d’inscription sur www.mions.fr et dans les lieux publics à adresser sur planclimat@mions.fr 
ou par courrier : Service Développement Durable, 

CATEM - Concours des Maisons et balcons fleuris, 57 rue des Brosses  69780 Mions

Gagnez des bons d’achats dans une jardinerie d’une valeur de 100 €  
(1er prix de chaque catégorie), 70 € (2ème prix) et 40 € (3ème prix) 

> Un lot de fleurs sera remis à tous les participants !

LA VILLE DE MIONS PRÉSENTE 

Nouveau

5 catégories :
> Espaces verts des lotissements
> Maisons et jardins visibles depuis la rue
> Balcons et fenêtres visibles depuis la rue
> Jardins et potagers non visibles depuis la rue

> Commerces et entreprises 

ÉNERGIE
CADRE 
DE VIE

MOBILITÉ POLITIQUE 
PUBLIQUE

P L A N  C L I M A T
MI  NSO

Bulletin d’inscription au verso >>>>



CONCOURS «MAISONS ET BALCONS FLEURIS 2023»
DEMANDE D’INSCRIPTION

NOM :

PRÉNOM :

ADRESSE :

TÉL. :

E-MAIL :

INSCRIPTION AU CONCOURS MAISONS ET BALCONS FLEURIS DANS LA CATÉGORIE :

       ESPACES VERTS DE LOTISSEMENTS

       MAISONS ET JARDINS visibles depuis la rue

       BALCONS ET FENÊTRES visibles depuis la rue

       JARDINS ET POTAGERS non visibles depuis la rue

  COMMERCES ET ENTREPRISES (hors entreprises d’espaces verts)

1/ L’adresse du fleurissement que vous pro-
posez doit être située sur la commune.
2/ Les décorations florales ou végétales de-
vront correspondre au moins à une des cinq 
catégories et être clairement visibles de la 
rue.
3/ Un foyer ne peut candidater que dans 
une seule catégorie.
4/ Les trois premiers candidats de chaque 
catégorie seront primés. Tous les inscrits 
seront récompensés.
5/ Critères de notation : la vue d’ensemble, 
l’harmonie, l’homogénéité, la propreté, la 
dimension environnementale.
6/ Prix  : bons d’achats dans une jardinerie 

d’une valeur de 100 € (1er prix de chaque 
catégorie), 70 € (2ème prix) et 40 € (3ème prix), 
Un lot de fleurs pour tous les participants.
7/ Passage du jury : entre le 30 mai et le 16 
juin
A retourner avant le 21 mai
Service Développement Durable - CATEM 
Concours des maisons et balcons fleuris 
57 Rue des Brosses - 69 780 MIONS 
T 04 72 23 62 47 – planclimat@mions.fr

Réglement complet disponible sur : 
www.mions.fr

Service Développement durable - CATEM - 57 Rue des Brosses - 69 780 MIONS
Renseignements : planclimat@mions.fr / 04 72 23 62 47 / www.mions.fr

Réalisation : service communication - Ville de Mions - Ne pas jeter sur la voie publique

IMPORTANT : le jury prendra contact avec les participants pour organiser le passage 
sur site. 

Le concours des maisons et balcons fleuris est placé sous le signe des fleurs, de la 
végétalisation et de la qualité du cadre de vie. Il a pour objectif principal de favoriser le 
fleurissement de la ville. En participant à ce concours annuel, vous devenez un acteur du 
fleurissement de notre ville et de son embellissement. Il s’agit de la 9ème édition du concours. 
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